
VOTRE CONSEIL RÉGIONAL 
DES PARTENAIRES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

SIÈGES 
RÉSERVÉS

SECRÉTAIRE

Six membres 
représentant la 

MAIN-D’ŒUVRE
(choisis après recommandation d’associations
 de salariés représentatives de la région)

Six membres
représentant les

ENTREPRISES
(choisis après recommandation d’associations 
d’employeurs représentatives de la région)

Deux membres issus

D’ORGANISMES
COMMUNAUTAIRES

(œuvrant dans la région dans le domaine de la main-d’œuvre 
et de l’emploi, choisis après consultation de leurs pairs) 

Quatre membres issus des

MILIEUX DE
LA FORMATION

(dont un des commissions scolaires et un autre
des établissements d’enseignement collégial, choisis

après consultation d’organismes des milieux concernés)

Un membre
représentatif de la réalité du

DÉVELOPPEMENT
LOCAL DE LA RÉGION

(choisi après consultation des membres votant)

Représentant de la CCQ
(Commission de la 

construction du Québec)

Représentant du MEES
(ministère de l'Éducation

et de l'Enseignement supérieur)
Représentant régional 

du MEI
(ministère de l’Économie

et de l’Innovation)

Directeur régional de 

SERVICES QUÉBEC 
(ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale)

PRÉSIDENCE 
(choisi entre les membres votants)

MEMBRES 
NOMMÉS PAR 
LE MINISTRE
Ces nominations doivent tendre à une parité 
entre les hommes et les femmes.

MEMBRE VOTANT

INVITÉ(E)S
Le CRPMT peut inviter toute personne 
pour l’assister dans ses délibérations

+ Avec l’aide financière de

 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/M-15.001 

FONCTIONS 
DU CRPMT
1 Définir la problématique du marché du travail dans sa région 

2 Soumettre annuellement à la Commission des partenaires 
 du marché du travail pour examen un plan d’action régional 
 en matière de main-d’oeuvre et d’emploi 

3 Adapter aux réalités de la région les mesures, programmes 
 et fonds de main-d’oeuvre et d’emploi 

4 Identifier des stratégies et des objectifs régionaux 
 en matière de main-d’oeuvre et d’emploi

5 Proposer à la Commission des partenaires du marché 
 du travail des critères de répartition des ressources 
 a�érentes aux mesures, programmes et fonds de 
 main-d’oeuvre et d’emploi allouées au niveau régional

6 Identifier des dossiers susceptibles de faire l’objet par 
 le ministre d’ententes spécifiques régionales en matière 
 de main-d’oeuvre et d’emploi avec toute municipalité 
 régionale de comté concernée;

7 Promouvoir auprès de toute municipalité régionale de comté 
 concernée la prise en compte des stratégies et des objectifs  
 régionaux en matière de main-d’oeuvre et d’emploi.

 Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
 et sur la Commission des partenaires du marché du travail 
 (chapitre IV)

 


